
 
 

FFC/DERS - 08-août-23   Page 1 sur 1 

APPEL A CANDIDATURE BMX RACING 2025 & 2026 
Epreuves UCI C1 BMX Racing 

 

La Direction Technique Nationale, en lien avec la Commission Nationale de BMX Racing, 

souhaite pouvoir laisser la possibilité aux organisateurs d’inscrire leur épreuve au calendrier 

UCI en classe 1 (C1).  

 

Les appels à candidatures sont ouverts pour les organisateurs d’épreuve souhaitant inscrire 

leur épreuve au calendrier UCI classe 1 (C1). 

 

 

A ce titre, merci de bien vouloir suivre la procédure de candidature suivante : 

 

1. L’imprimé « Intention de candidature » est à retourner, dûment tamponné et signé par le 

Comité Régional et le club, à la FFC, à la Direction des Evènements et de la Règlementation 

Sportive, 

 

2. A réception de cette intention de candidature, nous vous enverrons la convention et le 

cahier des charges correspondant à une épreuve UCI C1. 

 

3. Vous devrez renvoyer la convention signée (par vous et le Comité Régional) avec le cahier 

des charges et accompagné du chèque d’acompte (qui vous sera restitué en cas de non 

retenue) afin que votre candidature soit validée et soit examinée. 

 

Toute convention qui ne sera pas signée et/ou non accompagné du chèque d’acompte ne 

sera pas retenue pour examen des candidatures. 

L’annexe au cahier des charges relative à la fiche d’état de classement de votre piste BMX 

doit impérativement être remplie. 

 


